DUREE DU MANDAT

iCE MANDAT VOUS EST CONSENTI, A COMPTER DE CE JOUR, POUR UNE DUREE DE 24 (VINGT-QUATRE) MOIS PAR DEFAUT, OU :
§:| AUTRE DUREE :

iLE PRESENT MANDAT EST IRREVOCABLE POUR UNE PERIODE DE 3 MOIS, A COMPTER DE SA SIGNATURE.

‘I_ AUTRE (frois mois maximum) :

PASSE CE DELAI, IL POURRA ETRE DENONCE A TOUT MOMENT, AVEC PREAVIS DE 15 JOURS, PAR LETTRE RECOMMANDEE AVEC
AVIS DE RECEPTION. !






